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sommeitfutsi profond que son existence pa-
raissait nulle.

Tant que subsista cet état de choses le peu-
pIe du Bas-Canada semblasaisi d'un engour-
dissement général qui paralysait chez tous
l'esprit public. Cette torpeur existerait en-
core sans le cri de réveil heureusement poussé
pardes hommes généreux, amis de leur pays
et dévoués * leur nationalité. Ils ont, osé
rompre le silence malgré sa profondeur. pour
élever la voix et ranimer le souvenir de cette
nationalité, en prêchant une doctrine qui ton-
dIait directement àsa conservation. Pourquoi
ie l'a-t- on pas fait pliitôt.-Pourquoi? parce-

que il yavait des intéréts qui imposaient silen-
ce d'un geste menaçant ; larceque lexper.tî-
tive d'un bien-être politique toujours incertain
nous rendait timorés, sous le pseudonyme de
prudents ; parceque l'Union, dont on se
rsatiguait à parer les inconvénients et les man-
valses conséquences polir en obtenir plus tard
les avantages demandait notre mort nationale
en échange de cetta libeité politique constitu-
tionnelle que nous avions si chèrement ache-
tée avec elle. L'Union nous a causé des maux
incalculables, elle pèse sur notre existence.
Séduits, amusés en quelque sorte par les dé-
tails, nous avons pendant longtems perdu de
vue le but de cette mesure qui se lévélait ce-
pendant tous les jours par cet envahissement
dl';îlées ci d'institutions étrangiresasur nas idée
et nos institutions; qui rendait chaque jour less
premières désirables au milieu île cette confur-
sion i'institutiong, parfait dédale de lois, de
miuis et île langage qui nous imposant une
double nalionalité, tendait à renrule l'une né-
cessaire, l'autre inutile, c'est-à-dire à nous
faire perdre la nôtre en subissant lautre. Tel
en effet fut le succès de cette euvre inaclliavé-
lique. LUnion fut faite dans le but de nous
perdie ! elle nous Ierd évidemmei.

Soumis à cette idée l'impossibilité pour
nous de la voir jamais détruite, on peut con-
î:evoir la résignation, oi pei imauiner Puti-
lité, la nècessité du laisser-haire, Lu silence ;
on peut désirer que cette moît nationale nous
arrive longuement, indirectement, et même
ou conçoit qu'un peuple puisse dans une telle
position mettre la main à l'Ruvre, comme le
suicide dans un état de peine sans espoir; mais
ce qu'on lie peut concevoir, c'est que cet
état soit considéré comme le meilleur, le plus
désirable par ceux mêmes qusi enl sont victimes,
lorsqu'on petit trouver un moyen de rendre la
vie à cette nationalité, ne fut-cei que la vie
dîun siècle; ce qu'oun ne peut concevoir c'est
qu'il se trouve île ces hommes qui préfétt nt
la fusion, la mot de cette nationalité polir
avoir le plaisir de revivre et de ressuciter dans
une nationalhté étrangère.

La question de lUnion se pose ainsi : vout-lez--vous'Uionavec tousses avantanges au
prix de la perte de votre nationalité.? Car
la condition est qu'elle ne soit jamais un
principe d'action publique, qu'elle s'en-
dorne complètement, et · c'est là vouloir
qu'elle meure. La nationalité est le principe
de vie des peuples et quelqu'un l'a dit avec
vérité, lesilence l'un peuple, c'estia mort.
N'y a-t-il pas raison de s'étonner qu'il se t:ou-
ve des hommes parmi nous, des Iloinires qui
veulent maintenir un état de choses aussi îles-
tructif <le notre vie comme peuple. Mais
ntous dira-t-on, vous allez réveiller, les antipa-
thies, les haies natiouales. De grâce, dites-
lotr donc a ces cent mille de taire leurs pré-
juges plutôt que île fîire taire les justes rééls-
mations dle six cent mille. Nous ne voulons
qu'une chose la conservation de nos institus-
tions, de notre latgule, de nos lois, de nas
mîLeurs. Se trouve-t-il lià quelque chose qui
Puisse irriter les susceptibilitè nationales d'unî
honnete homme de.ton sens. pour obtenir
cela, pOuvons-nous ne pas respecter les a-
tionalités et les moeurs étrangères aux nidtres?
'route l'histoire de nos luttes avec cette fac-
tion.ennemie qui nous opprima si longtems

pour détruire cette nationalité, son éterniel
cauchlemar, ne peut-elle lias se résumer Par

cette devise de la nationalité polonaise, li-
berté pour. noris, liberté pour vous. D'ail-
leurs serait-il décent que six cent mille
individus demandassent à cent mille de
leur enseigner leur lhngue, de leur impcser
leurs institutions parceque parmi ces cent
mille sont des cria:lleurs qui veulent se croire
opprimés dès qu'ils ne sont plus oppres-
seurs ? Ce ne sont pas là des considérations
qui doivent nous faire taire nos principes.

Il esttems que le peuple connaise tous les
maux que lui a fait l'Union; il est tems qu'on
lui indique ceux dont il est menacé: il est
tems qu'il en connaisse, qu'il en mesure toute
la grandeur pour en demander la fin. S'il
Pst unanime on ne la lui refusera pas. Ces
évènemens qui éclatent sans cesse en Europe.
lui donnent des garanties de succès. La ré-
volution française doit bouleverser le monde.
Le peuple anglais écrasé son le double poids
dé son aristocratie Inique et religieuse fera,
lui aussi peut-être, un effort. Cette confla-
gration guérale pourra atteindre PAngteter-
re ; elle doit suivre ou précéder un nouve-
ment révolutionnaire en Irlande : etce qu'on
pot attenlre de plus probable, c'est une gier-
re entre l'Angleterre et quelque puissance
continentale. Avec un trésor épôusé, pour
peu qu'on demande avec énergie, l Angleter-
re ne sera pas tentée de nous refuser cet acte
de justice lorsque, pouir maintenir cet état
de choses sans prolit pour elle, il lui faudra
der forces et îles dépenses qu'elle pourrait si
facilement éviter e fesant de tout le las-
Canada une colonie qui pourrait lui donner
ahi besoin aide, protection contre les ennemis
diu dehors et du dedans. Lheure du danger
la renîra prudente et juste, mais il feut
que le penple du Bas-Canada puiisse être prèt
à demander losque cette heure arrivera ; elle
peut sonier bientôt, le calme peiut ensuite se
,établir pour longtems. Si nous ne savons
profiter des circonstances., alors l'Union restera
lors même qu'elle serait déclarée par tous im-
praticable, iiiisibul, aux intérêts de tous indis-
tinctement. Son maintien dépendrait de la
volonté du maître qui, lorsqu'il est fort, s'est
toujours montré peu soucieux des justes réela-
nation des faibles.

Mais cepeidant tout en instruisant le peuple
des mau. causés par PlUnion et de son effet
inévitable, il est lon de dire que nous appuie-
tons toujours un ministère libéral nu pouvoir :
car nous en avons besoin aujourd'hui pour ré-
parer les maux causés par ses prédécesseurs.
L'agitation peut se faire en d!ehors de la poii-
tique ministérielle : et juisqin ce que le peu.
Ile soit unanime et la circonstance favorable,
nous mettrons rous les yeux de nos lecteurs
tous les faits les plus importants sur cet acte de
spoliation et d'annihilation à la fois, espèce de
brigandage politique que le siècle semble vou-
loirrépuilier et venger partout aujourd'hui.
Il est teins de faire sentir et d'exprimer com-
bien il nous pèse. Chaque jour passé sans at-
tirer 1atition publique sur un sujet qui l'in-
téresse aussi vivement est un pias vers Panéan-
tissement île notre nationalité. Nous pren-
drons linitiative. Nous voulons offrir notre
faible secours -Û la nationalité canadienne.
Quelque soit d'ailleurs notre peu de mérite
nous aurons au mains celui d'avoir oferit le
premier notre appui, d'avoir hautement pro-
clamé son nain.

Nous entrons dans cette voie après mire
réflexion, avec fermeté, et sans arrière-pen-
sue, parceque nous sommes persuadés qu'elle
est la seule qui poîsse mener à bon port.
Nous n'incrimineronssaucun îles nôtres; nous
voulons le bi'en-étre et le salut de tous. Faire
prévaloir un principe de vie, principe de sa-
lut, question d'existence pour les Canadiens-
Français, voilà le but auquel la conviction
nous fîit tendre sans qu'aicune considération
puisse nous on .détouiner, et que nous
chercherons à atteindre jusqu'à ce que
la deinière planche de salut nous échappe.

Encore une Laisnous le répétons, la nationa-
lité peut lui donner la vie, le mouvement et

l'énergie dont il a besoin pour prespérer.la
conséquence n'est .pas que cette nationalité
parcequ'elle est unie, forte et active soit mn
intentionnée, mal disposée et hainesa: ns
nous croyons que la nationalité doit unir toti
ses membres, nous croyons que la nationalié
sera la bannière sous laquelle nouis marcheron
nous en sommes convaincus. Que cen: qui
attendaient îles'Canadiens-Françaisaide, nie-
pathie, concours dans cette oeuvre île larA.
forme et du ptrogrès ne s'effraient pas ; P'appui
qu'ils recevaient dl'individuîs isolés, ils l'aum
mais plus iégllarisé, plus continu, plus eflica.
ce, de ces imêmes individus ms en co.
Ceux qui connaissent le caractère canéad
ceitileront ce que nous avançons sur re sule
Ils diront en regardant le passé, en coes¡ii
rantîle caractère de cette nationalité, qe tio
liberté trouvera chez elle l'hospitalité cordiale,
franche et sincère, que le voyageur et l'éta
ger ont touîjours trouvé ldans ses foyers. u
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IRGLE3IENTS DE .'AsscIATION
Art. Io. L'Association prend nom -As!ocia-

tion dlii District de Québec, pour Pétablisse-
ment des Caniadiens-Français ilans les town.
ships du Bas-Canada, sans exclure ceux du
compatriotes de ces derniers d'une autre oi-
gine qui désireraient y prendre part.

Art. 3o. L'Association se met sous le patro-
nage de Sa Grace PArchevêque de Queéec i
du Clelgé.

Art. 4o. L'Association se compose d'un non-
bre indéterminé de membres de la dénominatiri
Cl l'article second.

Art. 5o. Chaque membre devra payer cil
sols de contribution par mois, qu'il remettra
entre les mains de son décurion, celui-ci lks
remettra au centurion qui les versera entre le
mains du Trésorier de sa localité, et ce tous Ie
mois.

Art. Go. Les centurions seront élus par lec
décurions.

Art. 7o. L'Association est régie par n c-
mité centraPsiégeint à Québec auquel pru-
rant se joindite les députés des comités locar
de paroisse.

Art. 8o. Ce comité central sera composé d
patron, des officiers généraux de PAsscia
qui sont. " Un président et quatre vice-Pnrà'
dents, un secrétaire-arcliviste et deux asDi5
tants, un Trésorier général et un assistant et
trois Auditeurs dis corpltes, aussi de doase
centurions choisis parmi les centurions dans 15
cité, qui seront appelés ieuwbres du Bureau de
direction, ainsi que des- députés des comités s-
calx.

. Art. 9. Outre le comité central il y saf'


